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DE LA CoMMUNE D E S.PERAC-EDLS

Séance du

L'an deux millc huit

et le -vingtoeto-bre
à +g heures , le Ocnseil Municipar de cette Commune,

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombrc prescr.t par la loi, de;rs le iieu habituel de ses

Séances, sous la présidence de M ,onsiei$ JUël plseUBLElrÀ+a.ir€ ,

Présents : M
me CHARPENTIER, M. SCORûO, Adjoints, Ntmes GaRLrE, MENEGON,

PFEND, MTs ESCANO, NETTRE, PASCANET, PIERINI, ROUSTAN. TRAVERT

Absents excusés : M . AZAïS donnant pouvoir à Mme MENEGON, M. BAUSSY donnant
pouvoir à M. PASQUELIN, Mme HANGEN

Secrétaire(s) : M. pASCANET

Rétrocession de la narcelle no 1402 Chemin des AIoès

Monsieur le Maire expose :

< Le chemin des Aloès appartient presque en totalité aux riverains, à l'exception de la par.celle
n"1402 appartenant à la commune et située au droit de la propriété de M. et Mme HangËn entre
deux parties privées.
Cette parcelle appartenait avant eux à l'ancien propriétaire, M. De Vreese, qui l'avait rendue à la
commune pour un franc symbolique.
La commune n'ayant aucun intérêt à conserver ce tronçon de chemin, je vous propose de le
rétrocéder à M. et Mme Hangen, qui se sont engagés à le remettre en état et à l'èntretenir, aux
mêmes clauses et conditions que celles qui nous avaient été faites par le précédent propriétaire,
Pour un euro symbolique. La voie garde son statut de voie ouverte à la circulation publique. >

I e Conseil Municipal oui l'exposé de Monsieur le Maire et, à l'unanimité des présents, approuve
la rétrocession de la parcelle n"1402 à M. et Mme Hangen.

DES NÉUBÉRATIONS DU CONSEIT MUNICIPAL

20 oetobre 20O8

Le Maire,
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, le Ccnseil Municipar Ce cette Commune,

régulièrement convoqué, s'est réuni au ncmbrc prescrit par la loi, da;rs le iieu habituel de ses

séances, sous la présidence de M -snsiell Jr_rël p4SeUELts+À+ake

Présents : M
me CHARPENTIER, M. SCOR-|JO, Adjoints, Mmes GaRLrE, MENEGON,

PFEND, MTs ESCANO, NETTRE, PASCANET, PIERINI, ROUSTAN, TRAVERT

Absents excusés : M . AZAïS donnanrpouvoir à Mme MENEGON, M. BAUSSY donnant
pouvoir à M. PASQIJELIN, Mme IIANGEN

Secrétaire(s) : M. pASCANET

Rétrocession de la narcelle no 1402 Chemin des AIoès

Monsieur le Maire expose :

< Le chemin des Aloès appartient presque en totalité aux riverains, à l'exception de la par.celle
n"1402 appartenant à la commune et située au droit de la propri été de M. et Mrne Hangen entre
deux parties privées.
Cette parcelle appartenait avant eux à l'ancien propriétaire, M. De Vreese, qui l,avait rendue à la
commune pour un franc symbolique.
La commune n'ayant aucun intérêt à conserver ce tronçon de chemin, je vous propose de le
rétrocéder à M. et Mme Hangen, qui se sont engagés à le remettre en état et à l'àntritenir, aux

. mêmes clauses et conditions que celles qui nous avaient été faites par le précédent propriétaire,
pour un euro symbolique. La voie garde son statut de voie ouverte à la circulation publique. >

Le Conseil Municipal ouT l'exposé de Monsieur le Maire et, à l'unanirnité des présents, approuve
la rétrocession de la parcelle n"1402 à M. et Mme Hangen.

DES NÉIIBERATIONS DL"' EONSEIT MUNIEIPAL

DE LA COMMUNE D E S,"ERAC.EDES

Séance du

L'an delx mille huit

et le viu$ oAobrc

à 1g heures

Le Maire,
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164.03 € TTC

I 964,96 €
I964,96 C

9 234,11€

27 764,03€ >

le Maire et, à l'unanimité des présents, approuve

Acte rerrdu exécutoire

après dépôt en Préfecture

le

et publication ou notificatiorr

du

sEDl 30700 lizLs F7o2\j Réi 3û805i

DES OÉLINÉRATIONS DU CONSEII- IVIUNCIPAI
DE LA COMMUNE D E SPERACF',DIîS

Séance du 2$oetobre 2009
L'an deux mille-huiJ

et le vingt octohrq
à 1B heures , le Consdl Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la [oi, dans le lieu habituel de ses
séances, sous la présidence de M 6asieru-Joë1pA_Se{Jtr-p14Make

Présents : M
me CHARPENTIE& M. SCORDO, Adjoints, Mmes GARDE, MENEGON,

PFEND, MTs ESCANO, NETTRE, PASCANET, PIE_RTM, ROUSTAN, TRAVERT

Absents excusés : M . AZAÏS donnant pouvoir à Mrne MENEGON, M. BAUSSY donnant
pouvoir à M. PASQUELIN, Mme HANGEN

Secrétaire(s) : U. paSCANET

Monsieur le Maire expose :

< Suite à la délibération du 8 septembre 2008 concemant la remise en sécurité du micro site, une
demande de subvention a été déposée auprès de la D.G.E. Le plan de financement proposé doit être
modifié:

Montant de l'opératon:22 412,40 €HT I 27

Subvention D.G.E. 40 %HT
Subvention Conseil Général 40 %HT
Emprunt TTC

TOTAL TTC

Le Conseil Mruricipal oui l,exposé de Monsieur
ce nouveau plan de financement.

Le Maire,



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Collectivité : COMMUNE DE SPERACEDES

Date de convocation :

15n0t2008

Membres:

En exercice :

Présents :

Votants :

Décisions No

00009

Objet: VIREMENT DE CREDIT INTERETS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le
budget de I'exercîce

Le 20.10.2008

de Joël PASQUELIN LE MAIRE,

Etaient présents : Mme CHARPENTIER, Mr SCORDO, Adjoints,
Mmes GARDE, PFEND, MENEGON, Mrs ESCANO, PASCANET,
PIERIIU, ROUSTAN, TRAVERS, NETTRE

Etaient absents : Mr AZAIS donnant pouvoir à Mme MENEGON, Mr
BAUSSY donnant pouvoir à Mr PASQUELIN, Mme HANGEN

CREDITS A OTIVRIR

CHAP. COMPTE OPER, SERVICE NATURE MONTANT

66 66111 ,/VIEREIS DES EMPRUNIS ETDETTES 2700.00

Total 2700.00

CREDITS A REDUIRE

UT{AP. COMPTE OPER. SERVICE NATURE MONTANT

65 6531 INDEMNITéS -1500.00
65 6556 INDEMN, DE LOGEMENT AUX INSTITUIEURS -1200.00

Total -2700.00

COMMUNE DE SPERACEDES, le 20 I 0.2008



Collectivité : COMMUNE DE SPERACEDES

Date de conyocation :

1s/10/2008

Membres:

En exercice :

Présents :

Votants :

Décisions No

00008

Le 20.10.2008

Le conseil Municipal, légalement convoqué, s,est réuni sous la p.esloen"ede JoëlpASeuELrN LE MÀIC-v''vYuL' 
ù

Etaient présents : Mme C_H_ARpENTIER, Mr SCORDO, Adjoints,Mm es cARDE, pF E ND,_MENE ôôN^,"M ;, ; s cANo, pA s cANE TPIERINI, ROUS TAN, TRAVERÀ,iËiiîN"""^r 
r V; r'ô'ùLAI\ I! I 9

Etaientabsents : Mr AZII| donnant pouvoir à Mme MENEGON, MrBAUSSY donnant pouvoir à M, pASôùEiiN, Mrn" HANGEN.

ObJet: VIREMENTDE CREDIT EMPRUNT

i:f;;';:,#:::i:I' après en avoir détibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur re

CREDITS A OUVRIR

GHAP. COMPTÈ- OPER. SERVICE NA
16 MONTANT

1641 OF

6300.00

Total 6300.00

CREDITS A REDUIRE

CHAP. COMPTE OPER. SERVICE
MONTANT

21568 036

-6300.00

-6300.00

COMMLTNE DE SPERACEDES, te 20.10.2008
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES OÉUEÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPALDEPARTEMENT

DE LA GOMMUNE D F'. SPERACF'.DES

L'an deux mille huit

et le - ldngt odobrc -
à , 1& -- heures - 

Ie,Conseï \4unicipe de cette Commune,

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses

séances, sous la présidence de M -onsieufJ€ë+P+SQlÆt+{r-Mûire-

Présents : M
me CHARPENTIER, M. SCORDO, Adjoints, Mrnes GARDE, MENEGON, I

PFEND, MTS ESCANO, NETTRE, PASCANET, PIERIM, ROUSTAN, TRAVERT

Absents excusés : M . AZAÏS donnant pouvoir à N{me MENEGON, M. BAUSSY donnant

pouvoir àM. PASQUELIN, Mme HANGEN

Secrétaire(s) : M. PASCANET

Reconduction d'une ligne de trésorerie

Monsieur le Maire expose :

< I1 est nécessaire de prévoir la reconduction d'une ligne de trésorerie avec la Caisse d'Epargne,
pour un montant de 50 000 euros. >

Le Conseil Municipal ouï l'exposé de Monsieur le Maire et, à I'unanimité des présents, approuve

la reconduction de la ligne de trésorerie.

Le Maire,
Joël PASQUELIN


